
Accédez à toute l’information de branche en temps réel
Bénéficiez de conseils personnalisés (juridique, économique et technique)
Profitez d’outils et de supports facilitant votre quotidien (publications, modèles...)
Participez à des réunions et des formations dédiées
Echangez avec un réseau de professionnels

Nous rassembler 
pour être PLUS FORTS !
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Fédérer, Accompagner, Informer !

La FEP Grand Est, ambassadrice de la profession auprès des pouvoirs publics est au 
service des entreprises de propreté de toutes tailles.

Adhérez à la FEP Grand Est, et vous :



ADHÉREZ ET PROFITEZ D’UNE OFFRE DE SERVICES COMPLÈTE

Avec l’accès premium sur le portail web monde-proprete.com 
vous disposez 24h/24 d’un espace personnel pour vous aider et 
vous guider dans toutes vos démarches quotidiennes.
Vous accédez ainsi en un clic aux contenus « Premium ». 

Des outils nécessaires à votre quotidien 
• Des contenus, des modèles, des études utiles à votre activité 

(modèles types, circulaires, contrats, convention collective 
nationale, chiffres clés…). 

• Des publications thématiques issues de la veille et de l’analyse des 
sujets et grands enjeux de branche (charges, grilles des salaires, 
article 7, temps partiel, mesures législatives ou réglementaires…)

L’information en temps réel 
Une newsletter hebdomadaire envoyée aux adhérents qui récapitule 
toutes les nouveautés, les actualités et les dernières publications.

www.monde-proprete.com
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Mouiller les mains gantées à l’eau

1

Déposer une dose de savon dans le creux d’une des mains 
gantées

2
Frictionner les mains gantées en incitant sur les espaces 

entre les doigts, la paume et le dos 
des mains ainsi que sur la longueur 
des manchettes

3
Rincer à l’eau abondamment afin d’évacuer l’ensemble du savon

4 Laisser égoutter quelques instants puis sécher correctement les gants à l’aide de papier/tissu à usage unique.

5

Procéder au lavage des mains au savon

7
Essuyer les mains à l’aide de papier/tissu à usage unique

8

a. b. c.
Procéder au retournement de l’un des gants puis l’autre

Tirer sur les doigts d’un gant pour le faire glisser

Tirer sur les doigts du deuxième gant 

Retourner les gants afin de nettoyer la partie intérieure

9

14
Essuyer les mains à l’aide de papier/tissu à usage unique

15

Avant un nouvel usage, il faut procéder à un nouveau retournement des gants.

L’ENTRETIEN DES GANTS DE PROTECTION RÉUTILISABLES

Ce mode opératoire présente les étapes nécessaires pour l’entretien des gants de protection réutilisables aussi appelé « gants de ménage ». Il est à mettre en œuvre au terme de la prestation, avant le retrait des autres EPI comme la tenue de base.

Les gants servent à protéger les mains contre les produits chimiques et contre les agents biologiques.

Moyens nécessaires à l’exécution du mode opératoire : 
•  Point d’eau avec évacuation  •  Distributeur de savon  •  Papier d’essuyage à usage unique  •  Etendoir à linge ou dispositif permettant de mettre sécher les gants

PRÉCAUTIONS : • Les gants ne se prêtent pas, ils sont personnels et doivent être éventuellement être identifiés     • Avant de mettre les gants, il est nécessaire de se laver les mains au savon ou d’utiliser une solution de gel hydro alcoolique

• La taille des gants doit être choisie en fonction de la taille de la main, il existe 3 tailles     • Les gants ne peuvent être enfiler que si les mains sont parfaitement sèches

• Veiller à la compatibilité des produits utilisés par rapport à la nature des gants     • Les gants ne doivent pas être déposés à proximité d’une source de chaleur même pour le séchage

• Les gants troués sont à jeter dans un sac plastique pour suivre la filière d’élimination classique.  

Nota : Le gant réutilisable est un équipement de Protection Individuel (EPI) à condition qu’il soit porteur de la norme EN 420 (exigences générales des gants de protection) associée à la norme EN374 sur les risques chimiques et biologiques.

Procéder au lavage des mains au savon

Procéder de la même façon pour le second gant

11

Retourner les gants afin de les sécher, partie intérieure 

6

a. b. c.
Rincer le gant

Mouiller le gant Déposer une dose de savon et laver le gant 

Le gant étant complétement retournés, tenir le gant en le pinçant par la machette

d.
Mettre sécher le gant

12

Afin de libérer totalement les doigtspincer fermement la manchette de l’un de gants et appuyer avec l’autre mains sur la partie paume du gant (partie légèrement gonflée)

10

À chaque usage 1 8Étapes à Une fois par semaineOU si de l’eau  est entrée par la manchette 1 15Étapes à SAUF 6 7 8
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La loi du 5 septembre 2018 relative à la loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel a confirmé 

les obligations des entreprises relatives à la formation, et a élargi les possibilités d’innovation en matière 

de formation. Elle a, en outre, apporté une nouvelle règlementation très ouverte relative aux modalités 

de formations, particulièrement concernant la formation en situation de travail (Décrets n°2018-

1330 du 28 décembre 2018 et n°2018-1341 du 28 décembre 2018). 
Ces modalités innovantes permettent ainsi d’optimiser les parcours de formation en formant plus de 

salariés et mieux. Cependant, elles nécessitent de mettre en place une organisation adaptée et 

elles requièrent des exigences en termes administratifs, pour en assurer la traçabilité.  

La FEP met à disposition des entreprises de propreté un outil simple de présentation de la 

formation interne (différentes modalités, caractéristiques, exigences règlementaires) et trois kits de 

modèles/trames de justificatifs, accessibles sur le web (portail du Monde de la Propreté) et 

personnalisables.  
 Kit n°1 : Trames de justificatifs pour la formation interne en salle  

https://www.monde-proprete.com/kit-1-trames-justificatifs-pour-la-formation-salle 

 Programme de formation, déroulé pédagogique (avec un exemple pré rempli), feuilles de présences, 

évaluation de la formation, attestation de formation.  Kit n°2 : Trames de justificatifs pour la formation au poste de travail  

https://www.monde-proprete.com/kit-2-trames-justificatifs-formation-en-situation-de-

travail 
 Evaluation amont/aval – Référentiel de l’agent de propreté modifiable avec cases à cocher, protocole 

Individuel de Formation (PIF), déroulé pédagogique, attestation de formation. 

 Kit n°3 : Trames de justificatifs pour la formation avec Libero 3.0  

https://www.monde-proprete.com/kit-3-trames-justificatifs-formation-libero-3.0 

 Protocole Individuel de Formation (PIF) pré rempli, comprenant l’identification des compétences visées 

par la formation « agent de services », le parcours de formation (programme, déroulé, modalités, 

durée), évaluation des compétences acquises, attestation de formation. 

 
Lien internet direct pour accéder à la formation interne : 

https://www.monde-proprete.com/les-principes-cles-de-la-formation-interne 

 

VOS CONTACTS PRES DE CHEZ VOUS 

Votre conseiller Inhni habituel ou appeler le 01 70 61 40 22 ou contact sur : 

http://www.inhni.com/entreprises/centres-inhni.html 
Votre conseiller Opérateur de Compétences habituel ou appeler le 01 46 77 21 21 contact sur : 

http://opca-transports.fr/en-region  

 

FEP EXPRESS      DIRECTION EDUCATION, FORMATION,  
COMPÉTENCES ET EMPLOI     31/07/2019 

 

De kits d’outils, complets & actualisés, 
 pour développer la formation interne  

Fédération des Entreprises de Propreté et Services Associés 
34, boulevard Maxime Gorki - 94808 Villejuif cedex 

Tél : 01 46 77 68 00 - Fax : 01 47 26 90 85 www.monde-proprete.com Circulaire 2020-10-E14 -FEP/Economique/LL 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

Nous vous faisons parvenir ci-joint les tableaux actualisés à la date du 15 octobre 

2020 des éléments suivants : ➢ Indices « FSD », ➢ Indice « Services concernant l'entretien et les réparations du logement », 

➢ Indice « Produits de nettoyage et d'entretien », 
➢ Indice « outillage chariots automoteurs », 
➢ Indices « services de nettoyage », 
➢ Indices « coût horaire du travail -tous salariés révisés ». 

 

INDICES ACTUALISÉS 

AVERTISSEMENTS 
Au 1er janvier 2019, le CICE a été transformé en réduction 

pérenne de cotisations sociales patronales. 
Concrètement, cela se traduit par une suppression du crédit d’impôt en tant que 

tel, et par la création d’un allègement uniforme de 6 points du taux de cotisations 

sociales patronales d’assurance-maladie applicable sur les salaires dans la limite de 

2,5 SMIC (réduction de taux et assiette égales à celle du CICE en métropole avant 

sa suppression). Cette transformation sera quasiment neutre sur le niveau et l’évolution 

du coût du travail tel qu’il sera mesuré par l’ICHTrev-TS à compter du 

premier trimestre 2019 (publication début juillet 2019). Cette transformation 

abaissera en revanche toute chose égale par ailleurs les « indices hors effet CICE » 

qui resteront publiés par l’INSEE jusqu’à la convergence des séries y compris et 

hors CICE. Dans le cadre des mesures d’urgence économiques et sociales adoptées par le 

Parlement en fin d’année, les entreprises ont eu la possibilité de verser au premier 

trimestre 2019 une prime exceptionnelle de pouvoir d’achat (Pepa) aux salariés 

dont la rémunération en 2018 n’excédait pas trois Smic annuels. Cette prime 

exonérée, jusqu’à 1 000 €, d’impôt sur le revenu et de toutes cotisations et 

contributions sociales, contribue ainsi à rehausser le coût du travail. L’ICHTrev-TS 

étant un indice lissé sur une période de quatre trimestres et la mesure ne 

s’appliquant qu’au premier trimestre, l’effet de cette dernière sur le niveau de 

l’indice est réparti sur l’ensemble de l’année 2019. 
A la suite de la fusion des régimes Agirc et Arcco, les taux de cotisations de retraite 

complémentaire dans le privé ont été modifiés au 1er janvier 2019. L’effet de cette 

mesure sur l’évolution de l’indice est étalé sur l’ensemble de l’année. 

 
CIRCULAIRE ECONOMIQUE N°2020-10-E14 
15/10/2020 

VOTRE CONTACT FEP EN REGION  
 

CENTRE-SUD-OUEST BORDEAUX Tél. : 05 56 07 31 80 fepcso33@fepcso.com TOULOUSE Tél. : 05 61 20 48 84 fepcso31@fepcso.com  
GRAND-EST DIJON 

Tél. : 03 80 67 52 86 contact.dijon @fepgrandest.com REIMS 
Tél. : 03 26 89 60 02 contact.reims @fep-grandest.com STRASBOURG contact.strasbourg @fepgrandest.com  

ILE-DE-FRANCE Tél. : 01 46 77 67 00 info@fep-iledefrance.fr  
NORD-NORMANDIE- PICARDIE Tél. : 02 35 59 70 70 fepnnp@fep-nnp.fr  

OUEST 
Tél. : 02 99 26 10 90 info@fep-ouest.com  

RHONE-ALPES SPENRA Tél. : 04 78 69 85 82 info@spenra.com  
SUD-EST Tél. : 04 91 11 70 90 contact@fep-sud-est.com  

ILE DE LA REUNION Tél : 02 62 20 01 30 gepreunion@gmail.com 

Profitez de conseils personnalisés pour un soutien au quotidien

Une veille législative et réglementaire est à votre disposition pour connaître l’impact des nouvelles mesures 
sur votre entreprise et ainsi les anticiper.

Vous bénéficiez d’un dispositif complet d'accompagnement à travers une 
équipe de spécialistes des métiers de la propreté sur des thématiques :

social : vie du contrat de travail...
économique : commercial,  contrat, sous-traitance, salaire et charges...
technique : santé et sécurité au travail, qualité, matériel, progiciel...

Nos experts sont à votre service pour vous conseiller et répondre, par 
téléphone, à toutes vos questions.

Informez-vous en temps réel pour gagner en efficacité : l’accès PREMIUM

Avec l’accès 
PREMIUM, tous ces 

outils de travail sont 
accessibles en ligne 

et en illimité !

Pour toute question, 01 46 77 44 46 ou assistante.djsri@federation-proprete.com 

Nos WEBINARS

LE CHIFFRE DU MOIS

À noter également...

ACTUALITÉS

INFO SOCIALE

• Les négociations portant sur la grille des 
salaires et la prime annuelle 2021 ont abouti 
sur deux accords de branche le 4 septembre 
2020, cf. FEP express n°354. • Akto débloque 40 millions d’euros pour 

son plan de soutien à la reprise d’activité 
dénommé «#Aktoactive ».Ces fonds serviront notamment à soutenir 

les entreprises dans leurs pratiques de 
formation. Un numéro vert est désormais 
disponible pour que les entreprises puissent 
poser leurs questions portant sur l’alternance 
(0 805 950 400).

«Évolution de l’activité partielle et mesures de soutien économique aux entreprises» le 20 octobre à 11h00

La fraude est évaluée à 225 millions 
d’euros, soit moins de 1% de budget 
total consacré à l’activité partielle

225225

contrôles sur les demandes d’activité partielle ont été réalisés (tous secteurs confondus) au 17 septembre 2020

50 000 50 000 

 Covid-19 et maladie professionnelle 
Un décret du 14 septembre 2020 fixe les modalités de reconnaissance automatique 

pour les salariés intervenant en milieu « santé ». Pour la propreté, le personnel 

d’entretien intervenant dans ces établissements peut être concerné. 

Lire la suite >>

 Activité partielle et garde d’enfants 
Le bénéfice du dispositif d’activité partielle est à nouveau ouvert depuis le 1er 

septembre 2020 aux parents dans l’impossibilité de télétravailler devant garder leurs 

enfants. 

Lire la suite >>

 Covid-19 
La durée d’isolement pour les « cas contacts » est réduite de 14 à 7 jours.

Lire la suite >>

 Notification dématérialisée du taux AT/MP 
Étendue aux entreprises d’au moins 10 salariés à compter du 1er janvier 2021.

Lire la suite >>

 Accord d’intéressement L’administration met en ligne un service pour accompagner notamment les TPE dans 

la mise en place de ce dispositif, à chaque étape de la procédure.

Lire la suite >>

 Gestion des abondements du CPF
Nouveaux sites pour les employeurs.

Lire la suite >>

 Obligation liée aux entretiens professionnels
Réalisation du bilan à 6 ans au plus tard le 31 décembre 2020.

Lire la suite >>

IF 56 - Octobre 2020

Et retrouvez en Replay tousnos webinars passés sur monde-proprete.com



Intégrez un réseau de professionnels 
pour échanger et partager

Un pack de bienvenue pour vous accueillir

Des réunions et des formations, en présentiel et en 
distanciel, pour accompagner votre développement

Des réunions d’informations animées par nos experts sont 
organisées régulièrement pour vous accompagner sur vos 
problématiques (contrôles URSSAF, temps partiel, complémentaire 
santé…). 
Vous êtes régulièrement formé(e) et intégré(e) à des groupes 
de travail thématiques : travail en journée, relations-clients, 
prévention des TMS…

Des formations, à titre gratuit, vous sont également 
proposées sur des sujets d’actualité (CSE, CDD, congés, 
handicap, apprentissage...) vous permettant ainsi de 
disposer d’une information complète, pertinente et 
spécifique à tous les domaines de la vie de l’entreprise. 

Ces formations et réunions, vous sont proposées en 
présentiel dans votre région ou en distanciel sous 
format webinar. (Retrouvez les dates et les thèmes sur 
le portail)

OFFERTS AVEC 
VOTRE 

ADHÉSION

le journal mensuel Proprement dit
en numérique

sur l’abonnement à SERVICES, le 
magazine de référence en matière 

d’hygiène, propreté et multiservices

Vous n’êtes plus seul(e), vous tissez des liens 
conviviaux entre dirigeants. 

Vous échangez et partagez vos expériences et 
vos idées avec vos confrères autour de clubs et de 
manifestations qui vous sont dédiés. 
Des réunions thématiques, l’assemblée générale 
annuelle ou encore des clubs spécialisés (RSE, TPE, 
PME...), vous sont régulièrement proposés.

TARIF 
SPÉCIAL 

ADHÉRENT



9 chambres régionales
+ de 2200 entreprises 
adhérentes soit plus 
de 350 000 salariés

 
400 collaborateurs au 
sein des différentes 
entités

Rejoignez la FEP et 
ses 2200 adhérents et 
unissons-nous autour 

d’une organisation 
forte et active !
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d’une organisation 
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www.monde-proprete.com

CTIP
Centre technique 

de référence de la 
Branche

AKTO réseau Propreté
Opérateur de compétences

Fare Propreté
Le Fare Propreté est le 
fonds d’innovation qui 

accompagne et soutien 
le développement 

économique et social 
des entreprises de 

propreté

OC Propreté 
Organisme Certificateur qui porte 
les certifications de la profession

CFA Propreté INHNI
Centres de Formation d’Apprentis: les développeurs 
de l’alternance accompagnent les entreprises 
dans leur projet Apprentissage 

INHNI Formation & Conseil
Centres de formation pour 
développer les compétences 
des collaborateurs (exploitation, 
encadrement, fonctions support, 
direction)

GEIQ Propreté
Groupements d’Employeurs pour l’Insertion 
et la Qualification

Qualipropre
Office de qualification professionnelle
des entreprises de propreté 

FEP 
Grand Est

La FEP Grand Est, affiliée à la Fédération des Entreprises de Propreté et Services Associés (FEP), 
organisation patronale représentative du secteur, s’inscrit dans un réseau de branche dynamique : 
le Monde de la Propreté

Dijon
Maison des Métiers  

de la Propreté
14b rue du  

Chapeau Rouge  
21000 Dijon

Stéphanie LACHAUME
Permanente de région

 03 80 67 52 86
contact.dijon@

fep-grandest.com

Delphine FOURNIER
Assistante de région

 03 26 89 60 02
contact.reims@

fep-grandest.com

Reims
Maison des Métiers  

de la Propreté
5 boulevard Foch  

51058 Reims

Strasbourg 
Maison des Métiers  

de la Propreté
Immeuble le Mikado

6 rue de la Haye
67300 Schiltigheim

Antenne de région
03 88 27 17 02

contact.strasbourg@
fep-grandest.com

Plus d’informations sur www.fep-grandest.com

CONTACTEZ-NOUS POUR PROFITER D’UNE 
OFFRE DE SERVICES COMPLÈTE !


